
 

 
 
 

Copie du dossier (lettre + CV) à 
Bureau Local des Compétences 
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POSTE BLC 
N° 107/2023 

 

Diffusé le : 09/11/2023 

 
 
 

 
 
 
 

Réf. société du poste :231031-02 

 

Responsable Méthodes H/F 

ACTIVITE : Méthode – optimisation processus maintenance 

SITE : CSG-CT 

QUALIFICATION :  Ingénieur - Cadre    Technicien Sup  – Agent de Maîtrise      Employé  - Ouvrier 

FILIERE : (à renseigner par le BLC) 
 

800 Qualité - Méthodes 
 

NATURE DU CONTRAT : 

 

  Contrat à Durée Indéterminée 
 Contrat à Durée Déterminée de :          Motif de recours : 
 Contrat à Durée Déterminée à terme imprécis      Motif de recours : 
 

MOTIF DE RECRUTEMENT :   Création de poste     Remplacement 

DEFINITION ET CARACTERISTIQUES DU POSTE 
 

 Mettre en œuvre la politique d’optimisation du soutien. 

 Proposer des améliorations de méthodologie (processus ou GMAO) 

 Dans une première phase, établir la liste des données manquantes, puis les intégrer dans la GMAO 

 A l’arrivée d’un nouveau moyen, avec l’adhésion du responsable maintenance, établir toutes les procédures de 
maintenance et associer tous les stocks. 

 Annuellement analyser l’adéquation des procédures avec l’état technique du parc. 

 Production et mise à jour de documentation utilisateur (procédure de maintenance) dans le cadre du retour 
d’expérience 

 Assurer des formations utilisateur dans la mise en œuvre de la GMAO 

 Participer activement à la qualité du service et la satisfaction du client 

 
 

FORMATION : Technicien à dominante maintenance mécanique 

EXPERIENCE SOUHAITEE : De 3 à 10 ans 

mailto:blc.csg@cnes.fr


CONNAISSANCES PARTICULIERES : 

 Maitrise des logiciels de type GMAO. 

 Bonne connaissance du monde poids lourds ou véhicules légers 

 Des connaissances en SLI seraient appréciées 

 Maitrise dans les concepts d’amélioration continue en phase opérationnelle 

 Français obligatoire 

CONDITIONS DE TRAVAIL : 35h convention de site du CSG 

APTITUDES REQUISES Bienveillance, solidarité, forte implication et capacité d’apprentissage. 

DATE D’ENTREE EN FONCTION : 01/01/2024 

 


